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Sommario/riassunto Après avoir été l’espace de l’exception autoritaire, le monde arabe est
devenu, au premier semestre de 2011, celui des « révolutions ». Au
leitmotiv de l’incapacité congénitale des pays arabes d’accéder à la
démocratie a succédé le discours sur les « printemps arabes » et l’effet
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de domino supposé de la « révolution tunisienne » qui, le 14 janvier
2011, avait chassé son « dictateur ».  Or aujourd’hui, la plupart des
régimes autoritaires sont largement parvenus à museler les
mouvements de protestation. Pour autant, peut-on dire que ces
révoltes arabes n’ont eu aucun effet sur les rapports entre le pouvoir
politique et la justice ? Les contributions présentées dans cet ouvrage
donnent des réponses contrastées à cette question. La chute du régime
de Ben Ali a eu un effet différencié sur le réajustement des rapports
entre justices et politique.  Les contributions présentées ici rendent
compte de la manière dont certains États de la région ont développé
des politiques de justice destinées à répondre sélectivement aux
pressions de changements politiques, tout en maintenant l’hégémonie
des élites gouvernantes. À cet égard la Tunisie apparaît comme une
exception dans la mesure où les rapports entre l’institution judiciaire et
le pouvoir politique post-Ben Ali ont été largement redéfinis, mais sans
pour autant que les gouvernements transitoires aient renoncé à
subordonner le pouvoir judiciaire.


